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1, ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

Lyo~~e  au jour  est ad0pté.

2. IDRRTIFICATION  DES PROPRIETES APPAL?TENAIVI' A DES ARABFS  ET SITUEËS  ËN ISML

Le PRESIDENT  appelle l'attention SUT  le mémorandum du Semé*aire  pr~noiPe1

par int6ki.m. 11 note avec satisfaction que l'exécution du programme  d*identifi-

cation  sera bientôt achevée, Comme l'indique le mémorandum, deux questjlons se

posent pour la Commission : 1) faut-il'!&iiger un rappoti  périodique? 2) la

Cwmission  doit-elle entreprendre un programme d'évaluation? Il para%  W3u

douteux qu'un  rapport périodique s'impose,

14,  DAUGE {France) exprime également sa satisfaction des progr& rkaJ&és dans

l'exécutica  du programme d'identification, Il convient que la Commission devrait

pr&erer,  suffisamment à temps pour que les delégations  puissent ltétudier avant

la PrQd1d.n~  Session,  un ra.ppOti  périodique à l'intention de,l'As&embl&  g&-&ale,

En outre, il estime  souhaitable ae proc&er aussi%&  que possible à à~év&Luation.

LB aspects techniques de l'ktliuation  peuvent, bien entendu, présenter certaines

~i.ffi~~~és  et le représentant de la France serait heureux d'avoir  SUT ce poink

l'opinion du Secretariat.

M, PEDERSEN  (Etats-Unis) est heureux, lui aussi, d'apprendre que le programme
d'identification sera bientôt achev6. A son avis, la Commission doit prbparer, %
temps pour que l'Assemblée  générale puisse l'examiner à sa prochaine session, un

rapport périadique  qui pourrait utilement porter en outre sur d'autres aspects des

travaux de la Commission, notamment les plans d'évaluation et les comptes bloqués.

14. Pedersen considke  que la Commission a le devoir de procéder & une évaluatSon.

La dél8gationdes  Etats-Unis est en faveur d'un  progranrme complet à entreprendre

le plus tôt possible.

Le Prkident,  parlant en qualit  de représentant de la TURQUIE!, convient

que la Ccmmission  doit pr&enter un rapport périodique portant sur tous les aspects
de ses travaux. Il approuve sans réserve 1'6laboration  d'un programme drévaluationdrévaluation

qui, ainsi qu'on. l'a fait observer , ne sera que la suite du projet d'identification.
2% fd.'G, c'est lt6valuation  qui est le véritable objet de ltint&&  de le

Commission.
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Parlant en qualit  de PRESIDENT, $l. no+  gue  les iembres  de la Co.wnission

semblent être d’accord pour qu’.un.  rapport pkiodique  soit ét’abli,  suffisamment). ‘,,
à temps pour être  examin6  par lt&+emblée  générale à s’a prochkine  ‘session,,. .,

M.  CEA1  (Secrétaire principal par int6ri.m)  pense que le .“rapport  périodique
se pr6sentera sous la forme jd,‘un  bref exposé de faits. Un’projet  sera-,préparé
et distribué aussi+&  que possible, .En  ce qui concerne~l~évaluktion, M. Chai

” ,.
fait observer qu’il  s’akit d’un.travail  technique pour’ lequel il y a,très  peu de,.
spécialistes quaiifi&, Le programme  ,dtide#&fication“a  Bté  élabor&et  dirig6  au
début par MI John  Berncastle, sp6cialiste des questions fon&ères,  détaché par
le Gouvernement du Royaume -Uni. M.  Chai estzime qu’avant d’en-treprendre’un  : .
programme d ‘évaluation, il serait, bofi  de ;dem&nder  .l!avis  de MI Berncastle,I.  ;’
notamment su,r la possibilité de siass&k  le concours du personnel qualifié
n&essaire  * De  Secrétaire principal par intBrim  voudrait étudi.er  la question;

‘. .
il ferait rapport à ‘la Commission aiiss%kôt’  que  possible,

Le PRESIDENT est, lui aussi;  %ltivis.~que  .le  rapport pQriodique  devra être un
bref exposé de faits. ‘Comme le\ pr6céden-t  rapport qui, à llintention  des nouveaux
Membres de 1 f Organisation, ‘contenait des indications sur ce que la Co&~Lssion
,peut et ne peut pas faire, il ‘devra rkkapituler  brièvement l’oeuvre accomplie
jusqu’ic2  par ia Comm&ssio&: Cette oeuvre a’demandé  du temps et les difficultés
rencontrdes  peuvent ne pas appar&tre  8,  ceux’ qui ne connaissent pas la situation.
En ce qui concerne l’évaluation, le Président estime que la J!ommission  devrait
prendre une dkision  de principe sous réserve, bien entendu,, des difficult&
techniques Eventuelles  et de la possibllit6  de s’assurer le concours d’un
personnel qualifié. l& Commission serait heureuse d’avoir le’plus tôt possible
un rapport sur ces questions , avant de prendre une décision définitive I

Mm  DAUGE (France) pense comme le Président que le rapport devrait rappeler le
rôle. de la Commission, ies limites des sa compétence et lL’oeuvre  qu’e’Ue  a
accomplie e Il cons&dère  aussi que la,  Commission peut prendre maintenant une
décision de principe sur la question de lrévaluatlon,  en attendant que’ le
SecrStariat pr&ente  un rapport sur les e aspecta~techniques  i l
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M, PEDERSEN (Etats-Unis) partage l'opinion des autres membres de la.a. ’
Commissïon  quant'à la nature du Yapport  pkiodique.  Ii serait ausSi  f&‘utile ’

que le r&pport  contkt  une: introduction“oïZ!  serait fait lfhistorique'  de chaque

question. Le rapport devrait en outre ?J,ndiquer les vues du Secrétari~t'~sur

la question de llévaluation. L .' '

La Commission h'écide  en prlncipe'd;eritreprendre  un programme comPlet"

d'évaluation et d'attendre avant"&  prendre une dkision  définitive si.wi~les"
".

détails que le Secrétariat lui ait so~&Wun  rapport sur les aspects techniques

de la question et sur la posbibbïlite de s~assurer'le  c(3ncOurs  de spéci&listes~
*.

qualifiés. ., ' , . “, ..',.< i ., . / ,

,/ .i . .., '. ^

3. DEBLCCAGE DES COWES  DES REFUGIES ARABES BLCQUES  DANS DES BANQUES. D.‘Z5W@L
ET TRANSFERT DES DEPCTS  E1\T,,COFFRE.-FORT,ET,&V23URS  . .. . :,,

Le PIIKZX’Ik’  souligne ..que les mesures ,prises.  par la ComMssion  oylt.  donné
jusqu'ici des résultats très.satisfaisantsi~~;.Les~sommes  qui. restent encore

bloquées ne sont,pas,très  importantes. Selon certaines Indications e4 provenance
du Ministère des affaires étrangères de ce pays; Israël  serait disposé, à débloquer
les comptes arabes dans d'autres banques que la Barclay's  Banke-t l&Banque

ottomane. .Le Pr&i&%t invite les membres de la Commission à exprtier  leurs vues

sur ce que la Ccmmission  pourrait et devrait faire à. ce sujet, :
M. PEDERSEN (Etats-Unis) dit que les'résultats  obtenus.en,ce,qui  concerne.~

les comptes bloqués rendent d'autant  ,plus souhaitables. de nouveauxefforts  pour

assurer le déblocage,complet. ,Etant donn6  les renseignements encourageants
parvenus officieusement du &inistére  des.affaires  Btrangères.d'Israël,,la

Commission pourrait envoyer' une nouvelle lettre demandant ,s'iJ.  ne.serait  pas

possible de réaliser de nouveaux .progrès, . . '1 *

M.  DAUGE (France) se félicite des. résultats obtenus et pense qu’il  seyait
souhaitable,,d'arriver  au dkblocage  complet, Il n’avait  pas envisagé, pour sa
part, ~l'envoi.d!une  lettre comme celle ,guta suggérée,lo  representant  des .'. . ..'
Etats-Unis mais il ne s'oppose pasà  cette procédure si les autres membres de

la Ccmmission la jugent appropriée. . . ‘.

/ . . .



Le PrBsident,  parlant en qualité de reprdsentant de la TURQUIE, estime qu’il
serait utile, avsnt  que la Commission ne soumette son rapport, d’essayer de

réaliser de nouveaux progrès touchant le dhblocage  des comptes qui restent. Auss i

approuve-t-il l’envoi d’une  lettre au représentant d*Israël,

La Commission décide que son Président enverra une lettre au reprdsentant- -
d’Israël et que celui-ci sera informé verbalement du désir quVa  la Commission de

réaliser avant de présenter son rapport périodique de nouveaux progrès en,ce  qui. i
concerne le déblocage des comptes’bloques; .‘.

M,  CHAI (Secrétaire principal par intérim) dit que le rapport regu de
J&usalem,au  sujet du transfert des dépôts en coffre-fort et valeurs nlIndique,pas

clairement pourquoi de nombreux paquets et documents n’ont pas 6th  rkclam6s~

Cependant, la Commiss$.on  n’a  regu  aucunk  plainte. Ik  est. possib1.e  que certains

dépôts n’aient que peu de valeur et que d’autres n’aient pas fait l’objet.  d’une
demande de transfert, M. Chai souligne que l’application des mesures pri-ses pour

.les transferts dans la région de Gaza a klx’interrompue  pkw  les évtinements

d’octobre 1956, En réppnse  à une question du Président, il rappelle que LVJIVRWA

a donrk  la publicit4  voulue aux transférts de dépôts en coffre-fort et valeurs,
entrepris sur l’initiative de la Commission, et que la Commission a pris une part

active à la mise au poSnt  des dispositions d’ordre pratique appliquées dans la
r é g i o n .

Le PRESIDENT pense que la Commiss;Lon  n’a  pas à prendre de mesure zi.mtnBdiate.
Toutefois, il estime que le rapport devra faire état de

M. PEDERSEN  (Etats-Unis) presume  que les autorités
continuent & s’occuper du transfert,

M. DAUGE (France) demande si le f&Lt  qu’on n’a  pas

que les articles restants n’ont pas farlt l’objet de demandes de transfert,

la question,

intéressées de la région

reou de plaintes signifie

M. CR$I  (Secrétaire prbncipal  par inlx$rim)  explique que depuis qu’un s+zcord’

est intervenu avec le Gouvernement israélien au sujet du déblocage, les demandes

sont ,adressees  directement aux banques Int&esséesc A sa connaissance, aucun

réfugié, ni aucune autre personne, ne s’est  plaint à la Commission  qu’une demande

ait été rejetée,
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4.' IBl'TRE'RN  DA'ki3 DU-11 MARS $58 ADkESSEE  AU PRESZDEN!? DE LA*C.@MTSSION PAR L;E
REPRESENTAR!lJ PEïWANEXQ DU ZIl3A.N ,'.' ',

1 "".Le  RRÉSXDEIW'ae  se rappelle 'pas de préc&iekt  ni de pratique de'la Commission

qui ~~appliquera%t directement a ia quks”ci,o~  soulevée par la cormmniBatiori  du Liban,

M. .DAQGg  (France) -se demande si la requkte  du Liban est .rckevable  ou si elle

d4ptisse la'comp&ence  de la Comkiss~o~;'
., '.

~M~'PEDERSEN  (Etats-Unis") nla pas puretrouver  de prkc6dents  pertinents; *

Le PRESIDENT dit que JusquYci,  la Commission et le'Secr&ariat  se sont

occup& surtout de biens immobLlzi.ek+s,  bien que les r&ug~tSs  aient abandon& une

grande ~quant~té'ae'bi&~  motiiliers. On a misme dit au PrQsident,  au Cours 'de
. .

conversations priv&es, gu&“de  'nombreux &?fugiés  avaient, avant de quitter' la région,*
d#&&;+&$&\deti  atitoriités  locales une liste de leurs biens mobiliers.' Le'

,,\;:rtPr&sid~~&$@$k&e si la demande libanaise a'&éa'&é   tiansmzsetiansmzse   au Gouvernement! d'Israël.c'<. ..-
Etant don&? la'&omplex~te du problémk,  il~constate  avec satisfaction que les membres

de la ComWssion tic sont pas dispos& 3. prendre' une décision hâtive sur‘la question,. .
EstLil souhsktable que la Cwnm%ss3kk iritervienrle  dans un domaine aussi nouveau?'

Shotï, la Commission doit-elle jouer le r&Le de messager entre les pays arabes

et &trael? Cela'r~~aurait-il  pas de cons&quenoes'$rEjudi&ables pour l'oeuvre de

la Commission? Lé repr&en-&nt  du L$ban  sW,tend  sans doute alune  r&onse

quelconque.
:,. <' ;

- M.'CHA~  (Secrkkaire principal par intéSri$  a d4j& accuse ~réceptien  de sa'

lettre au repr&entalat du Liban en Lui faknt  savoir qu~elie‘&&i.t  conwniquee '

aux membres de la Commlssion'~ Le Secr&ariat  a, lui aussT;  recher&h& un préaddent
pertinent, mais Zl semble que le cas soit unique. M. Chai rappel% que 1e'BUreau

de'8'rk&&?s'ouvert  par la'C!ommLss~on  en.1951 &'&oc&e?  &'qes‘  c%,b.&tions~cohcernant

les biens immobiliers et mobiliers des r4fugiés  arabes, et 11' fait 'observer  qu'i.1
.' I

sk&,t  aans  le cas (pr&ent  de biens r&ïamks  par des ressorkis%nts  libanais',
.:

Norknale&nt, la questioti  devrait être réglke  directement entre les?gouvernements

inttSreiW&3. Or il est impossible de procéder ainsi parce que le'&ban et Israël"
f

n~entre'tiennent  pas de relations diplomatiques. La question est embarrassante pourii :,:  i. ..,, ~ ', ..,  _<I ~,  ;:<  y", i'L
l&%o&$$s~os,:dont  les fonctions ont btd définies par llAssembL&  g&&rale dfune:.*:,;,f;.~ ,,r.‘i l,i
DEI,IXL&~~  si~~g&&ale quV.1 est difficile de dire si le probléme  posé relève ou non

de sa competence. Dans sa &Solution 512 (VI) du‘26 janvier 1952,  Z'Assemblee

gén&ale a intitk Znstamment les gouvernements inikresa&  à faire pleinement

/ l **



I

A/AC .2tj/SL33b
Français
Page  7
(M. Chai.)

usage des facilités offertes par les Nattons Unies en vue dWzt3.ver  à un accord

pour une prompte solution de leurs diff&ends  qui ne sont pas, encore reglés  et

elle a pri6,la Commission de rester B la,disp,osition  des parties pour les aider

à aboutir .% un accord sur les questions en souffrance, M, Chai ne peut donc

émettre aucun ,avis formel en la matiere..

Le PRESIBENZ! fait.observer que la rkclsmation a pour origine les hostllitbs

de 1948.
M. PEDEBSEN (F%ats-Unis)  dit quW.  n%ppar&k ps$s clsirement  si les personnes

quZ revendUpent  habitafent la region & L%poque  ou si elles ont simplement acquis
les biens en question.

M, DAUGE (France) estime que la. r&.2amation etant n&e du conflit de 1948, la

Commission doit dtudier la question de trés prés. Il n'est pas certain que la

ComWssZon  soit compétente pour exsminer toutes les réclamations résultant de ce
couflit  , Il peut se presenter de nombreux autres cas semblables, impliquant

d'autres pays arabes. Aussi le representant de la France sugg&re-t-il  que la

Commission attende pour &Pondre B la lettre, afin de ne pas faire naitre  des

espoirs qui seraient &?çus.

Le PPFSIDEWI souligne que ce que l'on demande à la Commission, c'est d'enre-

gistrer  la réclamation, Un simple accus& de rkeptîozz ao six
Prksident  demande sf l'on a d&jS enregistre des rtjclamations

M, C&%I (Sec&taire principal par int&.m) repond qu'il

aucun prdcédenk dans les archives de la CommQsion,

M. PEDERSEN (Etats-Unis) reconnaî3 que la questi.on  doit

prés * Il rappelle qu'en 1951  la Commission a recommande aux
d'annuler réc$proquement les demandes de dommages de guerre,

part suffirait. Le

semblables.

n'a pu retrouver

être ktudiée  de tres

parties int&essées

mais que les parties

n'ont  pas accepté. Il n'est pas certain que la demande en question rentre dans

cette cat&gorie,  mais 11 doit exister dans les archives des documents qui

pourraient Qclairer la Commission.

M. DAUGE (France) suggere  de faire conna$tre verbalement au reprbsentant  du

Liban que la Commission ktudie  la question.

M. PEDEBSEN (Etats-uhls)  appuie cette suggestion, mais estime que la question

de la recevabilité de la demande doit rester poske.

La Commission dkide qu'il convient d'examiner attentivement la question

relattve  B la lettre du LLbaa et de demander au Secrbtariat  d'kudier  le probl&me

de la competence, les pr&&dents  et les autres aspects Juridiquesti
/ ***
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par les Nations Unies en vue d'arriver 8. un accard

leurs diffdrends  qui ne sont pas encore rkgl6s  et

rester,& la disposition @es parties pour les aider

& aboutir 8. un accord stir  les questions en souffrance. M,, Chai ne peut donc

4meitre  aucun avis formel en la matiere,

Le PRESIDENT fait observer que la réclamation a pour origine les hostilit&

d e  1948."

M, PEDERSEN (Bats-Unis)  dit qutil  n'apparalt pas clairement si les personnes

qui revendztquent  habitaient la rkgion & Ilépoque ou si elles ont simplement acguis

les biens en question.

M, DAUGE (France) estime que la réclamation &ant n6e du conflit de 1948, la

Commission doit étudier la question de tres  prés. Il nfest pa6 certain que la

Cowz&ssi.on  soit competente  pour examiner toutes les rklamations  rksultant  de ce

c0n.fli-t. Il peut se pr8senter de nombreux autres cas semblables, impliquant

d'autres pays arabes. Aussi le reprksentant de la France suggere-t-il  que la

Commission attende pour rdpondre Q la lettre, afin de ne pas faire naétre  des

espoirs qui seraient dgçus.

Le PRESIDENT souligne que ce que l'on  demande h. la Commission, c'est  d'enre-

gistrer la m?clamati.on, Un simple accu&  de rbception de sa part suffirait. Le

Pmhident demande si l'on a d&j& enregistrê des réclamations semblables.

M. CHAI (Swrktafre  principal par intk3.m)  rdpond qu'il n'a pu retrouver

aucun précédent dans les archives de la Commission.

M. PFDERSEN  (Etats-Unis) reconna$t que la question doit être &w3.iée  de tres

prBs . Il rappelle qu'en 1951 la Commission a recommand6 aux parties intkesskes

dtannùLer  réciproquement les demandes de dommages de guerre, mais que les partLes

n'ont pas accepte. Il n'est pas certain que la dem&nde  en question rentre dans

cette cat6gorie, mais il doit exister dans les archives des documents qui

pourraient &lairer la Commission.

M. DAUGE (France} suggere  de faire connaftre  verbalement au représentant du

Liban que la Commission étudie la question,

M. PEDFRSEN (Etats-Unis) appuie cette suggestion, mais estime que la question

de la recevabilitg  de la demande doit rester pos&e.

La Commission d&ide  quti.1  convient d'examiner attentivement la question

relative à la let-txe  du Liban et de demander au Secr6taria-t;  df&udier  le problkme

de la comp&ence, les prBc&dents et les autres aspects juridiques.
/ . CI




